REGLEMENT CHAMPIONNAT DE LORRAINE HUNTER CLUBS 2008.

Ce championnat se déroulera le 1er juin,

dans les installations de la Ferme Equestre du Piroué (54)

à Dommartin/Amance
N° concours DUC : 0809989
Clôture : Lundi 26 Mai
REGLEMENT :

· Le Championnat est ouvert aux cavaliers possédant une licence de compétition 2008 et certificat médical ainsi que, pour les mineurs, une autorisation parentale.

La licence 2008 devra avoir été prise dans un Club lorrain ; dans le cas contraire, le cavalier devra être domicilié en Lorraine.
· Les cavaliers engagés sous X, les cavaliers engagés terrain ou après un changement de monte et/ou changement d’équidé ne participeront pas au classement du Championnat de Lorraine.

· Un même couple ne peut participer qu’à 1 seul Championnat. S’il est engagé sur plusieurs niveaux d’épreuves, il devra déclarer son choix au jury, avant le début de la première épreuve sur laquelle il est engagé.

Ce championnat fait référence au règlement général et spécifique Hunter 2008.

Championnat ouvert aux chevaux de 5 ans et +.

ATTENTION : Ce championnat se déroule le même jour qu’un concours Hunter Ama/Pro (N° 200854023).

De ce fait : 
· Un cheval/poney ne participant qu’aux épreuves Clubs aura droit à 3 participations sur la journée.

· Par contre, un cheval/poney ayant participé à une épreuve Ama/Pro n’aura droit qu’à 2 participations sur la journée (selon règlement 2008).

EPREUVES :
Ce Championnat se déroule en une seule manche sur une épreuve MIXTE : Figures imposées + Maniabilité + Grand Prix sur le même parcours.

Ce Championnat propose 4 niveaux d’épreuves :

· Club 2 (0,70m)
· Club Poney 1 (0,70m)

· Club 1 (0,80m)

· Club Elite (0,90m)

Est déclaré vainqueur dans sa catégorie, le couple ayant obtenu le plus de points (note sur 100) après réalisation du parcours sur le niveau d’épreuve engagé.
Tout poney engagé sur une des épreuves suivantes Club 2, Club 1 ou Club Elite, devra réaliser les contrats chevaux imposés dans ces dernières. Pas de possibilité de faire « contrat + 1 » (Règlement 2008).
